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Editorial

Le secteur du bâtiment est le plus gros consommateur d’éner-
gie en France parmi l’ensemble des secteurs économiques. Il 
consomme actuellement environ 68 millions de tonnes d’équiva-
lent pétrole, soit plus de 40% de l’énergie fi nale totale.

Le Grenelle Environnement a fi xé un cap très ambitieux pour 
réduire signifi cativement les consommations d’énergie des bâ-
timents, que ce soit en construction neuve ou pour la rénova-
tion thermique du parc existant. L’objectif de ce programme dans 
la construction neuve est de généraliser les « bâtiments basse 
consommation » à l’horizon 2012, et les «bâtiments à énergie 
positive » à l’horizon 2020. 

L’élaboration de la nouvelle réglementation thermique RT 2012 
est désormais achevée, après 2 ans de travaux et une large 
concertation selon la méthode du Grenelle Environnement. Son 
entrée en application s’échelonnera du 28 octobre 2011 pour les 
bâtiments à usage d’habitation situés en zone ANRU, les bureaux, 

les bâtiments d’enseignement primaire et secondaire et les éta-
blissements d’accueil de la petite enfance, au 1er janvier 2013 
pour l’ensemble du secteur résidentiel. Une autre échéance reste 
à fi xer entre ces deux dates pour d’autres bâtiments tertiaires 
(hôpital, hôtellerie,…).

Un des objectifs de la RT 2012 est d’encourager un très bon ni-
veau de qualité énergétique du bâti, indépendamment du choix 
de système énergétique. A ce titre l’enveloppe du bâtiment joue 
un rôle crucial pour limiter les déperditions d’énergie. Depuis 
plusieurs années les exigences des réglementations thermiques 
successives ont amené les pratiques constructives à évoluer dans 
le sens du renforcement de la qualité d’isolation de l’enveloppe 
(parois courantes et ponts thermiques).
Pendant cette même période, la maîtrise de l’étanchéité à l’air de 
l’enveloppe n’a pas fait l’objet des mêmes progrès, si bien que 
les déperditions par renouvellement d’air non maîtrisées repré-
sentent aujourd’hui, dans le cadre de la basse consommation, un 
poste qu’il n’est plus possible de négliger.  

C’est pourquoi la nouvelle réglementation thermique RT 2012 
prévoit l’obligation de traiter l’étanchéité à l’air des constructions 
neuves de logements à venir. 

Cette exigence constitue une véritable évolution et implique une 
adaptation importante et rapide des pratiques de conception et 
d’exécution. Tous les professionnels du bâtiment sont ainsi concer-
nés : maîtres d’ouvrages, architectes, maîtres d’œuvre, bureaux 
d’études, économistes, industriels, artisans, entreprises, contrôleurs 
techniques… Ce document a pour but de les aider à mieux maîtriser 
l’étanchéité à l’air de l’enveloppe des bâtiments dans chaque phase 
des projets, en proposant des schémas de détails pour différents 
modes constructifs (constructions bois, isolation intérieure, répar-
tie ou extérieure) et en suggérant une démarche organisationnelle 
propres aux différents corps d’Etat des entreprises du bâtiment pour 
les étapes de mise en œuvre.

La nouvelle réglementation thermique RT2012 
prévoit, pour le secteur résidentiel,  l’obligation de 

traiter l’étanchéité à l’air des bâtiments neufs.
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Avertissement
Les recommandations proposées à travers ce document n’ont pas 
de valeur réglementaire. Même si les schémas de détails construc-
tifs ont été élaborés dans le souci de la meilleure prise en compte 
possible des référentiels existants ou à venir, ils ne se substituent 
pas aux normes techniques ou aux règles professionnelles, notam-
ment sur des domaines qui ne sont pas l’objet de ce document (par 
exemple pour la résistance structurelle, la résistance au feu, le traite-
ment des ponts thermiques…). Son utilisation ne saurait engager la 
responsabilité des organismes ayant contribué à sa rédaction ni des 
professionnels consultés pour son élaboration.

Ce document ne se veut pas non plus exhaustif ni défi nitif. La cen-
taine de schémas de détails constructifs qui est proposée doit per-
mettre d’accompagner la profession en couvrant une majorité des 
cas de fi gure courants et doit constituer une invitation à tous les ac-
teurs de la construction pour promouvoir l’élaboration de documents 
techniques spécifi ques à chaque opération. Ce document doit éga-
lement inciter au développement de nouveaux procédés et de nou-
veaux processus qui permettront d’atteindre l’excellence en terme 
d’étanchéité à l’air de l’enveloppe et par suite de performance éner-
gétique des bâtiments.
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PERMEABILITE A L’AIR
Constructions à structure lourde et isolation thermique intérieure

Les constructions à ossature lourde et isolation thermique par l’intérieur constituent à ce jour le principal mode construc-
tif en France. L’isolation thermique par l’intérieur (ITI), consiste à intégrer le complexe isolant thermique sur la face in-
térieure du mur. Très fortement développée dans la construction neuve, l’ITI est également le principal mode constructif 
capable de répondre aux exigences de rénovation thermique du patrimoine architectural ancien en évitant de modifi er 
l’aspect extérieur de la façade.

La mise en œuvre de l’isolation thermique côté intérieur requiert une attention particulière pour éviter l’apparition de 
pathologies constructives, comme les condensations internes et les dégâts associés (moisissures, colonies bactériennes, 
…), induites par les infi ltrations d’air humide dans les murs.

Où sont les fuites ?
Une importante campagne de mesure a été réalisée en 2005 pour déterminer l’étanchéité à l’air de 123 logements 
neufs répartis sur le territoire national. 
Les observations des fuites récurrentes et occasionnelles sur un échantillon de 74 constructions neuves en ossature 
lourde et isolation thermique par l’intérieur, a permis de mettre en évidence la sensibilité de ce type constructif aux 
infi ltrations d’air parasite, principalement au niveau du passage des équipements électriques et des liaisons entre les 
menuiseries et les murs (voir graphique ci-après).

Graphique : fréquence d’apparition des fuites sur un 
échantillon de 74 logements construits en structure 
lourde à isolation thermique intérieure (source :  
CETE du Sud-Ouest – Litvak,  2005).
Il est important de signaler que la fréquence des 
fuites et leur intensité ne sont pas nécessairement 
corrélées.
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Les différents produits d’étanchéité à l’air disponibles dans le commerce permettent de traiter les points singuliers in-
duisant des risques d’infi ltration.  



Une disposition performante
La problématique principale de l’étanchéité à l’air pour ces constructions réside dans le traitement des doublages sur os-
sature avec vide technique et écran pare-vapeur ou alternativement, des doublages collés avec plâtre (ce qui provoque 
potentiellement l’absence de pare vapeur). Ces dispositifs sont particulièrement sensibles aux passages de gaines élec-
triques et autres réseaux, et aux raccordements du pare vapeur sur les menuiseries. Si l’étanchéité à l’air est assurée 
sans pare-vapeur, une coordination minutieuse entre les différents corps de métiers doit impérativement être mise en 
place pour assurer la parfaite étanchéité des éléments de joint.

Il est vivement recommandé de privilégier les dispositifs constructifs permettant de réduire au minimum les percements 
du plan d’étanchéité à l’air, qu’il soit assuré par des pare vapeur ou par des doublages étanches. Le traitement du pas-
sage des gaines électriques sera d’autant moins risqué qu’il  prévoira l’intégration de vides techniques minimisant le 
nombre de percements pour le passage des gaines et réseaux.

L’isolation intérieure se compose de différents éléments, par exemple l’ossature, le produit isolant, le pare-vapeur et 
la fi nition intérieure. Pour le choix de l’isolant, il est recommandé d’utiliser des matériaux qui possèdent une capillarité 
telle que les risques d’humidifi cation et de formation de moisissures soient réduits au minimum. Par ailleurs, il existe 
d’autres propriétés intéressantes pour le choix d’isolant : en cas d’utilisation de panneaux composites comme isolant, il 
est nécessaire de veiller à ce que  l’étanchéité à l’air soit effectuée en suivant les recommandations de la norme NF P 
72-204-1 (référence DTU 25.42) « Ouvrages de doublage et habillage en complexes et sandwiches plaques de parement 
en plâtre-isolant » et en tenant compte de la sensibilité aux percements et poses de menuiseries. Dans le cas où un 
pare-vapeur est nécessaire, et à moins que ne soit prévue la pose de plaques avec pare-vapeur, le pare-vapeur doit être 
mis en place en même temps que les panneaux isolants.

Enfi n, dans tous les cas, une étude de la composition de la paroi devra être effectuée afi n de se prémunir de tout risque 
de condensation interne au sein de cette même paroi. Pour cela, il conviendra de procéder à une analyse de la migra-
tion de vapeur au travers de la paroi, en fonction des caractéristiques des éléments constructifs (diagramme de Glaser).
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